
Soldats-citoyens et citoyens-miliciens 
par Ivan ROGGEN . 

A vocat géné ral près la Cour mili taire de Belgi que. 

* 
I. LE SERVICE D'OST 

La nécessité d 'instituer et d 'organiser une force 
publique, avec ses unités et ses services , sa hié
rarchie et Ie statut de ses membres , est un phé
nomène social constant. Une réduction extrême 
voire une suppression du service armé ne sera en 
effet concevable que lorsque les possibilités de 
guerres internationales seront aussi ténues que Ie 
sont actuellement les possibilités de guerres pri
vées , et lorsque la maturité sociale des citoyens 

du monde en tier fera que l' on ne concevra nulle 
part d'autres gouvernements que des gouverne
ments légaux , démocratiquement représentatifs et 
sincèrement respectueux d 'un harmonieux équilibre 

entre les intérêts collectifs et les intérêts indivi
duels . Plus Ie service d'ost répond à un besoin 
essentie! et immédiat de survie d'un groupe social. 
plus il implique une cohésion fonctionnelle très 

forte don t Ie trait dominant est, selon Ie point de 
vue ou l'on se place, une autorité et une soumission 
hiérarchiques aussi eff icaces que possible. Une 
éthique particulière, souvent éloignée de la con

ception civile du bien-vivre, s'impose alors d'elle
même à ceux qui composent la société militaire. 
Plus I' armée réalise I' essence même de sa mission 
qui est de guerroyer et de se tenir prête à guer

royer, plus elle tend à apparaître sous la forme 
d'une communauté différenciée de la communauté 
générale dite ordinaire ou civile et au service de 
laquelle les militaires ont précisément renoncé à 

certaines de leurs libertés et à leurs intérêts indi
viduels et familiaux pour que toute la nation puisse 
continuer à jouir de ses bienfaits . L'armée natio
nal est alors composée principalement de soldats
cit yens ( ou l' accent est mis sur la qualité de 
soldat) , par opposition à une force composée prin
cipalement de citoyens-miliciens ( ou l' intérêt par
ticulier du citoyen tend à prendre Ie pas sur ses 

devoirs de combattant) . Dans la première hypo
thèse, l' armée s ' organise comme un ordre particu
lier dont les membres , tout en ne reniant pas la 
communauté ordinaire puisqu'ils se mettent mora

lement et physiquement à son en tier service, s 'en 
différencient sous l'effet d 'une impulsion sociale qui 
est apparentée dans son mécanisme à celle qui 
amène les associations de clercs réguliers , égale
ment pour des raisons d' éthique fonctionnelle , à 

vivre à l' écart du monde laïc et à obéir à des nor
mes qui leur sont propres. 

L' éthique militaire , la prise de conscience de 
l'existence d'un ordre militaire et la conception plus 
ou moins forte de sa particularité conditionnent 
J' organisation et Ie sta tut des forces publiques. 

Cette éthique étant fonction de l'homme, il con
vient d'examiner succinctement les différents types 
de société militaire, tout en émettant la réserve que 

la réalité est toujours plus complexe et que jamais 
une société humaine ne répond adéquatement à des 
critères rigides et simples . 

Les deux types nationaux sont l'armée de sol
dats-citoyens et la garde de citoyens-miliciens. Un 
troisième type est l'armée de mercenaires. 

Le soldat-citoyen est habituellement un militaire 
de profession c'est-à-dire un homme qui a consacré 
sa vie au service armé de sa patrie. Pour lui , la 
vie militaire est idéalement !'affaire d 'une commu

nauté d 'hommes de guerre de haute conscience. 
Son choix fut, en principe du moins , déterminé par 
un amour désintéressé de son pays , par un renon
cement corrélatif aux facilités de la vie civile et 

par une soumission morale et physique aux inté
rêts de la Nation et aux impératifs ultimes de 
celle-ci. Ce mode de vie est apparenté au renon

cement de soi-même que !'on rencontre chez les 
prêtres réguliers qui se consacrent tout entier à 

leur relig ion et au service de leur Oieu . Pour Ie 
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soldat citoyen, la guerre est surtout affaire de mili
taires comme pour Ie prêtre régulier la religion est 
surtout une affaire de clercs. 

Par opposition au soldat-citoyen, Ie citoyen
milicien ne considère pas la guerre comme la fina
lité de son état. Il se résigne à faire la guerre et 
à s'y préparer, mais celle-ci ne constitue pour lui ni 
une activité normale ni , souvent moins encore, une 
activité souhaitée. Fréquemment Ie service armé 
lui répugne, et I'éthique des gens de guerre Ie 
laisse parfois indiff érent, insensible, sinon hostile . 
Comme l'idéal du service d'ost ne l'inspire souvent 
que modérément, il ne sert vraiment de bonne 
gräce que sous la pression d 'intérêts immédiats et 
puissants. Il n 'abandonne volontiers sa charrue, 
son établi , son bureau, son commerce, sa familie , 
son confort quotidien et sa sécurité personnelle que 
sous l'effet d 'un choc brutal et personnellement 
ressenti , de nature économique, philosophique, reli
gieux, politique, sociale, ou autre. C'est pour qu'il 
accepte de se battre qu 'on a mis au point, à son 
intention , la « guerre psychologique » qui doit 
exacerber ses réactions, les transmuter, si possible, 
<lans l'irrationnel, et, quoiqu 'il soit étranger à 

l' éthique militaire, I' amener à prendre les ar mes. 
Ces levées d' enthousiasmes et de désespoirs popu
laires transforment les guerres. De guerres entre 
Etats , celles-ci deviennent des guerres entre peu
ples. 

Le citoyen-milicien, dont les ancêtres se retrou
vent dans les anciennes milices communales, a 
trouvé aux XIX• et XX• siècles, sous J'effet de 
la démocratisation des Etats, un terrain favorable 
à son épanouissement . La participation de plus en 
plus étroite de toute la Nation à J'exercice direct 
ou indirect des pouvoirs dans J'Etat, sur un plan 
d ' égalité juridique et souvent aussi pratique avec 
les anciens détenteurs privilégiés de la puissance 
publique, a fait progressivement de chacun un 
citoyen conscient de ses droits . Sous forme de 
tribut compensatoire, elle en a fait un citoyen
milicien. Mais ce tribut , il ne Ie paie avec gräce 
que si la guerre est populaire. Une telle guerre 
dépasse alors le cadre étroit de l'ordre militaire 
pour devenir souvent totale . Presque toujours fon
cièrement civil et conscient de sa qualité de mili
taire occasionnel, le citoyen-milicien ne se recon
naît pas uniquement dans les porteurs d 'uniformes 
amis et ennemis. Le civil reste pour lui un. pair 
en qui il se retrouve mieux. La conséquence en 
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est parfois paradoxalement de sa part un manque 
de respect de la classe des privilégiés qui ont mal
gré tout pu éviter Ie service national. Plus la 
guerre sera populaire, plus !'uniforme qu'il porte 
cependant comme un déguisement temporaire lui 
fera considérer le civil plus chanceux que lui comme 
ne méritant pas de pouvoir rester alablement en 
dehors de la guerre, et p lus aussi il aura tendance 
à ne pas distinguer Ie militaire du civil. C' est pour 
des motifs de eet ordre que les guerres civiles sont 
plus acharnées que les guerres internationales , et 
que les guerres internationales d e citoyens-miliciens 
prennent parfois des allures de guerres civiles. 

En marge des armées de soldats-citoyens et des 
gardes de citoyens-miliciens, il y a parfois des 
armées de mercenaires. Le mercenaire s'apparen.te 
au soldat-citoyen par Ie professionnalisme. P our lui, 
également, l'état militaire est volontaire et perma
nent. Le mercenaire se distingue toutefois du soldat
citoyen par un élément essentie] : l' éthique. Le 
soldat-citoyen sert en principe par 1déal. Il obéi t 
à un élan chevaleresque et patriotique et trouve 
sa principale récompense dans Ie sentiment social 
du devoir accompli par Ie renoncement de soi
même, dans l' exaltation de la camaraderie des 
camps et du coude à coude viril, dans une sorte 
de prolongation de sa jeunesse et d 'un goût ata
vique pour Ie risque et l' eff ort physique, la maî
trise de son esprit et de son corps, dans I'éloigne
ment d 'une vie civile qu'il considère sous l'angle 
d 'un train-train quotidien souvent proche de la 
médiocrité. Le mercenaire-type est tout Ie contraire. 
Il a pris du militaire et du civil ce que précisément 
chacun de ceux-ci reprochent à J'autre. Contrai
rement au soldat-citoyen, Ie lucre est par excel
lence I' élément déterminant de son choix et non 
un renoncement de soi-même, contrairement au 
citoyen-milicien il considère Ie métier des armes 
comme une finalité . 

L'Armée beige n'a jamais compté dans ses rangs 
que très peu de mercenaires. Le Constituant du 
7 février 1831 avait pris soin de prévoir que Ie 
service d 'étrangers, source principale de mercena
riat, ne pourrait être admis dans l'armée qu'en 
vertu d 'une loi ( 1) , et Ie législateur n 'a qu 'excep
tionnellement fait usage de cette possibilité de 

(1) Constitution beige, « art. 121. Aucun e trou pe étrangèr e ne 
peut l!tre adniise au service de l ' E tat, occuper ou traverser Ie 
t err itoire, qu'en v crtn d'une lo i ». 



déroger au principe de l'homogénéité nationale 
beige de cette force publique permanente. Par con
tre, la force publique beige a toujours été com
posée de soldats-citoyens et de citoyens-miliciens, 
mais I ce recrutement mix te ne s' est pas toujours 
opérê de la même manière. De 1830 à 1914, 
la force publique comprenait d 'une part une armée 
composée fondamentalement de soldats-citoyens, et 
d 'autre part d 'une garde civique composée fonda
mentalement de citoyens-miliciens. La Garde civi
que fut licenciée au début de la Première Guerre 
mondiale pour ne plus renaître jusqu'ici. Depuis, 
une seule force publique, l'Armée, a intégré en une 
même formule les soldats-citoyens et les citoyens
miliciens. Cette fusion qui ne pouvait se faire que 
soit en sacrifiant l' Armée à la Garde civique, soit 
en sacrifiant la Garde civique à l'Armée, se fit au 
profit de cette dernière. Faut-il maintenir cette 
unicité relativement récente de la force publique 
beige ou en revenir à J'ancienne dualité? Avant 
d'aborder ce problème, il convient d 'en illustrer les 
données en arrêtant quelque peu notre course pour 
nous permettre de nous retourner et de compren
dre comment et pourquoi nous sommes arrivés à 

]' organisation actuelle d 'une force publique qui 
s'identifie entièrement à l'Armée et n'a plus réservé 
de place à une garde nationale dite « civique ». 

II. LES FONDEMENTS LEGAUX 
DE LA FORCE PUBLIQUE BELGE 

1. Généralités. 

L organisation de la force publique beige pré
sente historiquement !'aspect d'un dyptique arti
culé par une charnière qui couvre la période s'éten
dan de 1914 à 1921. Jusqu'en 1921, Ie titre V 
de la Constitution, consacré à la « force publique » 

( de gewapende macht), portait que celle-ci com
prenait « l' Armée » ( het Leger) ( 2). « la Gen
darmerie » ( de Rijkswacht) ( 3) et « la Garde 
civique » ( de Burgerwacht) ( 4). J usqu ' après la 
première guerre mondiale, la coexistence de ces 
troi forces publiques fut constitutionnellement 
obli~atoire. Ensuite, en vertu de la loi constituante 
du ~4 août 1921 qui modifia les dispositions de 
l'article 122 de notre charte fondamentale , J'or
ganisation de la Garde civique devint facultative, 
à la discrétion du législateur ordinaire ( 5) . 

2. L'Armée. 

« L'Armée » (het Leger) , que, par anglomanie, 
Ie pouvoir réglementaire suivi du législateur appel
lent plus volontiers depuis la Seconde Guerre mon
diale : « les Forces armées » ( « Krijgsmacht ») , 

comprend une « Force terrestre » ( « Land
macht ») , une « Force navale » ( « Zeemacht ») , 

et une « Force aérienne » ( « Luchtmacht ») . 

Ainsi qu 'on Ie verra ei-après, elle comprend éga
lement , en dépit de ce que les prescrits constitu
tionnels pourraient laisser croire après une lecture 
trop rapide, une quatrième force qui est la « Gen
darmerie », et, dans certains cas, une cinquième 
force qui est la « Garde civique ». 

La Force terrestre et la Force navale, - cette 
dernière avec quelques éclipses -. existent depuis 
Ie lendemain de notre indépendance ( 7) . Leur 
organisation et leur statut puisent leurs racines 
dans Ie Royaume des Pays-Bas dont nous fîmes 
partie de 1815 à 1830. La Force aérienne, née au 
XX• siècle dans la Force terrestre ou elle portait 
Ie nom de « Corps de l'Aéronautique », ne fut 
érigée en une force particulière qu 'après la Seconde 
Guerre mondiale. Ces trois forces armées, distinc-

(2) Constitution beige du 7 février 1831: < Art. 118. L e mode 
de recrutement de l 'armée est déterminé par la loi. Elle règ le 
également l 'avancement, les droits et les obligations des mili
taires; art. 119. Le contingent de l'armée es t voté annuelle
ment. La loi qui Ie fixe n'a de force que pour un an, s i elle 
n'est renouvelée. » 

A ces dispositions constitutionnelles figurant sous Ie titre V 
( « De la Force publique »), Il faut ajouter celles de l'article 
139-l0o qui porte que « Ie Congrès national déclare qu'il est 
nécessaire de pourvoir, par des lois séparées, et dans Ie p lus 
court délai possible, aux objets suivants: « ...... ... »; 10° l ' orga
nisation de l' armée, les droits d'avancement et de r etraite , et 
Ie code p énal militaire ... » 

(3) Constitution beige, « Art. 120. L 'organisation et les attri
butions de la gendarmerie font l 'objet d'une loi • · 

(4) Cons titution beige du 7 février 1831, art. 122 (origine!) : 
< Il y a une garde civique, l 'organisation en est réglé'e par la 
loi. Les titulaires de tous les grades jusqu'à celul de capitaine 
au moins, sont nommés par les gardes, sauf les exceptions 
jugées nécessaires pour les comptables ». 

(5) Les dispositions de l'article 122 citées à la note précé
dente furent abrogées par la loi constituante du 24 aoüt 1921 
et remplacées par Ie texte suivant: « L'organisation d'une 
garde civique est éventuellement r églée par la loi ». Ces dis
positions et plus particulièrement l'introduction de l'adverbe 
« éventuellement » dans Ie texte conslitutionnel, confirment 
implicitement que l'Etat doit, au contraire, nécessairement 
organiser une armée et une gendarmerie. 

(7) Pour connaltre l'histoire épisodique de la Force nava le , 
qui porta au XIX• siècle Ie nom plus prestigieux de < Marine 
royale », on consultera avec intérêt LECONTE (Louis): L es 
Anc<Hres de notre Force navale . Bruxelles (Ministère de la 
Défense nationale), 1952. Pour l'histoire de la Force terrestre 
de 1814 à 1907, on consultera DE RYCKEL (Major d' état-major 
baron-) : Historique de l'Etablissement mfütaire de la Belgi
que, 2 tomes. Gand 1907. 
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tes par leur domaine opérationnel principal : res
pectivement la terre, la mer et !'air, comprennent 
nécessairement toute force publique nationale qui 
n'est ni la Gendarmerie ni la Garde civique. 

3. La Gendarmerie. 

« La Gendarmerie nationale » ( de « Rijks
wacht ») est la version beige de la « Maréchaus
sée » (belgo-)néerlandaise de !'ancien royaume 
des Pays-Bas unis ( 8) . A la différence des forces 
publiques non spécialement qualifiées qui font dans 
ce cas partie de l'Armée, la Gendarmerie, sauf 
stipulation contraire du législateur, est une force 
publique distincte de l'Armée. L'article 120 de la 
Constitution la cite en effet parallèlement à cette 
dernière et sans spécifier qu' elle en est une frac
tion. Le Constituant, toutefois , en ayant prescrit 
que « l'organisation et les attributions de la Gen
darmerie font l'objet d'une loi », n'interdit pas 
pour autant au législateur ordinaire d'intégrer la 
Gendarmerie dans l' Armée. 

Régie d'abord par l'arrêté du prince-souverain 
du 30 janvier 1815 qui mit en vigeur un « Règle
ment sur la police, la discipline et Ie service de 
la Maréchaussée » dont l'article 35 prescrivait que 
« Ie corps de la Maréchaussée fait partie de la 
Force terrestre » de l' Armée, la Gendarmerie 
nationale fut réorganisée par la loi du 2 décembre 
195 7 don t les articles 1 er et 2 (par. 1 er) l' émanci
pèrent de la Force terrestre de l'Armée pour en 
faire une quatrième force armée, parallèlement aux 
Farces terrestre, navale et aérienne (9). 

4. La Garde civique. 

« La Garde civique » ( de « Burgerwacht ») est 
l'héritière lointaine de nos anciennes milices com
munales et l'héritière proche de la « Schutterij » 
ou « Garde communale » du royaume des Pays
Bas unis don t nous f îmes partie de 1815 à 

1830 (10). Après notre sécession d'avec les pro
vinces septentrionales des Pays-Bas, Ie gouver
nement provisoire institue d' abord, par un arrêté 
du 30 septembre 1830, une « Garde urbaine bruxel
loise ( 11) ». Par un arrêté du 26 octobre suivant. 
il prescrit qu ' « une Garde civique sera formée dans 
toute I' étendue de la Belgique » ( art. 1 er) et que 
celle-ci « aura pour mission de maintenir l'obéis
sance aux lois , conserver ou rétablir l' ordre et la 
paix publique, seconder l'Armée nationale dans ses 
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opérations intérieures, assurer I' indépendance de 
la Belgique et l'intégrité du territoire » (art. 2) (12) . 
La Garde civique était née. Elle fi t I'objet d'une 
série de lois et d 'arrêtés d'organisation subséquents , 
jusqu'à sa réorganisation complète par la loi tou
jours en vigueur du 9 septembre 1897 (modifiée 
sur un point de détail par celle du 11 mars 
1899) ( U). 

La Garde civique fut licenciée en fai t vers la 
fin de 1914, au début de la Première Guerre mon
diale . Elle ne devait plus renaître, ayant été mise 
statutairement en non-activité par un arrêté royal 
du 14 juin 1920 qui , dans les faits, ne fut qu'une 
confirmation a posteriori du licenciement qui avait 
été ordonné près de six ans plus töt ( 15 ) . 

L'application qui fut faite de l'arrêté du 4 juin 
1920 est d'une légalité contestable. Certes l'arti
cle 4 de la loi statutaire du 9 septembre 1897, sur 
lequel eet arrêté est explicitement fondé, porte que 
si la Garde est active dans les localités ayant une 
population agglomérée de plus de d ix mille habi
tants et dans celles qui sont for tifi ées ou domi
nées par une forteresse , Ie Gouvernement peut 
néanmoins la mettre en non-activité en ces lieux 
ou dans certains d 'entre eux ( 16 ) , mais tout se 

(8) Par l'article l •r de son arrêté du 19 novembre 1830, Ie 
Gouvernement provisoire décréta que < Ie corps de Ia maré
chaussée est dissous et remplacé par la gendarmerie natio
nale » (voir le texte de eet arrêté dans BOSCH Adolphe : 
Droi t pénal et Discipline militai res, Bruxelles 1837, 2• partie. 
p . 233, note 1 ; voir aussi dans la P asinomie, 3• sérle, t . Ier, 
Bruxelles 1833, p. 86). Par son arrêt du 10 décembre suivan t , 
il indique qu'il tient comme étant toujours en vlgueur l'arti
cle 137 du règlement de 1815 aur Ie service lntér leur de la 
maréchaussée, et afflrme ainsi lmpllcltemen t que la réglemen 
tation de l'anclenne maréchaussée s'a ppllque en entler à la 
gendarmerie nationale. Celle-ci n 'est donc q ue la maréchaussée 
qui a changé de nom (voir Ie texte d e eet arrêté dans BOSCH : 
op. cit. , 2c partie et dans la Pasinomie, 3• série, t. I•r, Bruxelles 
1833, p . 103) . 

(9) On consultera la loi du 2 décembre 1957 dans Ie M oniteu r 
beige du 12 décembre 1957, e t dans la P asinomie 1957, PP. 883 
et suivantes. 

(10) Sur les origines de la Garde clvlq ue , on peut consulter 
DE RYCKEL: op. ci t ., t . I er, p. 75, ainsl q ue les Annales parle
mentaires 1844-1845, p. 1434. 

(11) Pasinomie, 3• série, t. Ier, Bruxelles 1833, p. 7. 
(12) Ibidem, pp. 50 et 61 . 
(13) Moniteur beige du 11 septembre 1897 e t du 15 mars 1899 ; 

Pasinomie 1891, pp. 356 et suivan tes, P asi nomie 1899, p . 41. On 
consultera également VERBESSEM (Albert ) : Loi p ortant R é
organisation de la Garde civique, Gand 1904. P our la légis la lion 
a ntérieure e t que remplaça la lol de 1897 dont il tra ite égale
ment, voir : DE RYCKEL : op . cit., t . Ier, pp. 75 et sulvan tes, 
127 et suivantes, 169 et 170, 242 et 243, 275 et sulvantes e t 298. 
Voir auss i BOSCH: op . cit ., 2e partie, pp. 331 et suivantes . 

(15) Voir ee t arrêté alns l que Ie « Rapport au Roi ~ y relatif 
dans Ia Pasinomie 191!0, p . 220 et note 1. 

(16) Inversément, Ie légls lateur prévoit a u m ême a r ticle que 



passa, non pas comme si la Garde avait été sim
plement mise en non-activité, mais comme si elle 
avait été dissoute, c'est-à-dire complètement sup
primée. Cependant, les dispositions de l'alinéa 1 e,· 

de l'article 133 de la loi statutaire du 9 septem
bre 1897 ne peuvent prêter Ie flanc à aucune équi
voque : « dans les communes oû la Garde est 
non-active, elle est néanmoins orgamsee jusqu a 
I' élection inclusivement ( 17) ». Cette organisation 
d'unités de réserve appelées « non-actives » dispa
rut a ssi dans les faits , ce que la Loi ne permet pas 
et que l'arrêté royal du 4 juin 1920 ne prescrivit 
pas non plus. Enfin, l'article 4 de la loi de 1897 
vise 0es gardes civiques locales et non les éche
lons de la Garde supérieurs à celles-ci. C'est dire 
que si Ie Gouvernement pouvait mettre toutes les 
gardes locales en non-activité, c'est-à-dire les 
organiser et les faire administrer en unités de 
réserve, il devait néanmoins maintenir en activité 
de service !'inspecteur général et les quatre com
mandants supérieurs de la Garde, ainsi que leurs 
états-majors respectifs ( 18) . La loi constituante 
du 24 août 1921 qui abrogea les dispositions ori
ginelles de l'article 122 de la Constitution du 
7 fé rier 1831 et les remplaça par un texte qui 
porte que « l'organisation d 'une garde civique est 
éventuellement réglée par la loi », ne modifia rien 
à cette situation. Cette loi éventuelle n'a pas cessé 
d ' exister : c' est la loi du 9 septembre 1897 que 
Ie législateur n'a jamais abrogée et dont il n'a non 
plus jamais suspendu les effets ( l 9). 

On a vu précédemment que la Gendarmerie, aux 
vceux de la Loi, fait partie de 1' Armée dont elle 
est I quatrième force . La Garde civique, au con
traire, ne fait normalement pas partie de !' Armée , 
maisl cette situation mérite quelques mots d 'expli
cation. 

Fondamentalement, la Garde civique est séden
taire, Elle est organisée et recrutée territoriale
ment d'une manière très rigoureuse. Il y a une 
garde par commune ou par groupes de communes 
formant une seule localité (20) , et chacune d'en
tre ces gardes est placée sous l'autorité d 'un « chef 
de la garde, commandant, du grade de major au 
moi s (21) ». Conjointement à cette organisation 
terri oriale très locale, Ie recrutement de la Garde 
est , lus territoria! et plus local encore. En eff et . 
« les compagnies » composant une garde civique 
« sont autant que possible formées par quartier 
(22) ». La loi n'organise ni ne prévoit de mobi-

lisation de la Garde, c'est-à-dire son passage entier 
ou partiel de la sédentarité à la mobilité . La Garde 
ne peut être rendue mobile, c'est-à-dire mobilisée, 
ce que !'on traduit aussi en langage militaire par 
« être mise en campagne », qu 'après une inter
vention nouvelle et expresse du législateur ( 23 ). 

si dans les autres localités la Garde civique est en principe 
non active, elle peut y être appelée en activité par Ie Roi, soit 
si Ie conseil communal Ie demande, soit si l'intérêt de !'ordre 
et de la sécurité publique dans la région justifie cette mesure. 

(17) On notera que l'alinéa l•r de l'a rticle 54 porte qu'« à 
l' exception d u sergent-major, les titulaires de tous les grades 
des compagnies, batteries ou corps de cavalerie sont élus par 
les gardes composant chaque unité ». 

(18) Loi du 9 septempre 1897, a rt. 45 et 46. Par un arrêté 
du 24 juillet 1920 les officiers de la Garde investis d'un grade 
non électif furent • déchargés de Ieurs g rades et fonctions par 
suppress ion cl 'emploi ». 

(19) La Belgique offre d'autres exemples de lois non appli
quées ou peu observées. Ains i, l'article 305 du code pénal ord i
naire (modifié par !'art. 8 de la loi du 2 octobre 1902) réprime 
la tenue d'une maison de jeux de hasard, ce qui n'empêche 
la prospérité publiquement avouée et même proclamée de plu
s ieurs d'entre elles dans les ressorts respectifs des cours d'ap
pel de Gand et de Liège. La loi du 10 janvier 1940, < !nstituant 
une taxe militaire » prévoit Ie paiement d'une taxe compen
satoire par ceux qui sont exemptés du service militaire et n'a 
non plus jamais été appliquée. De même, Ie Gouvernement 
s'abstint de procéder au recensement décennal légal de la 
population en 1960. On peut encore citer la loi du 29 août 1919 
sur Ie régime de l'alcool qui !nterdit d'en débiter dans les 
lieux publlcs ou d'en vendre moins de deux litres à la fois 
et sans passavant, et dont la non-observance est arbitraire
ment réprimée au préjudice des uns et non des autres, selon 
des critères inconnus de la loi mais basés sur Ie standing 
« spécial » de l' établissement, sur sa localisation, sur certains 
intérêts touris tiques, etc. 

(20) Loi du 9 septembre 1897. art. 3 (éclairé par les disposi
tions des alinéas 2 et 3 de !'art. 4 relativement à la limita t ion 
à une même localité des éventuels groupes de communeR) 
et 47. 

(21) Loi du 9 sep tembre 1897, art. 47. A l 'échelon immédiate
ment supérieur à ce commandement local, « Il y a, pour Ie 
Royaume, qua tre commandements supérieurs » dont Ie ressort 
territoria! pour chacun d'entre eux, « est déterminé par Ie 
Roi » (art. 45, al. 2<). Les gardes actives locales du ressort 
territoria! de chacun de ces commandements supérieurs, sont 
p lacées • sous leur autorité directe » (art. 45, a l. 3). 

On notera que, comme l'Armée, la Garde civique n'a pas de 
commandant en chef qui lui soit particulier. Certes, l'artlcle 46 
de la loi du 9 septembre 1897 porte qu' c il peut y avolr, pour 
Ie Royaume, un inspecteur général ayant rang d'officier géné
ral », mais un inspecteur général n' exerce pas un comman
dement quali tate qua. Il relève de J'administration générale 
de l'Etat et n 'est que les yeux et les oreilles du Gouvernement 
(voir ROGGEN I van : Gouverner et Commander, dans: PAL
LAS, Revue d'lntérét général, juin 1963, pp. 47 et suivantes. 
Le commandant national de la Garde est, comme pour l 'Ar
mée, Ie Rol, en vertu de l'article 68 de la Constitution. On 
notera qu'il n'en a pas toujours été ainsi, et que Ie décret 
d'organisation de la Garde civique du 31 décembre 1831 porta it 
que !' inspecteur général était en même t emps < général en 
chef ». Ce cumul d u commandement en chef et de l 'inspection 
générale ne fut pas repris dans la loi de réorganlsatlon du 
8 mai 1848 dont l'article 32 visait l'inspection générale. Il ne 
Ie fut pas davantage dans la loi de 1897. 

(22) Loi du 9 septembre 1897, art. 48, al. 4 partim. 
(23) On remarquera que l'article 123 de la Cons titution 

(abrogé par la lol constituante du 24 aoüt 1921) portait que 
« la mobilisation de la Garde civique ne peut avoir li eu qu'en 
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A défaut de celle-ci, les gardes ne doivent Ie ser
vice que dans Ie ressort territoria) de celui des 
quatre commandements supérieurs dont ils relè
vent (24). 

Il n 'en a pas toujours été ainsi. Antérieurement. 
la loi énonçait que si , d'une part , normalement la 
Garde civique était sédentaire et dépendait du 
ministre de l'Intérieur, d 'autre part, en temps de 
guerre et dans la mesure oit elle était mobilisée, 
ses unités mobiles étaient placées dans les attri
butions du ministre de la Guerre ( 25) ce qui , dans 
!'esprit du législateur, en faisait temporairement 
une fraction de l' Armée ( 26). Comme au XIX• siè
cle seule la Force terrestre dépendait du ministère 
de la Guerre, - la Force navale dépendait à cette 
époque du ministère des Affaires étrangères - , il 
ne fait pas de doute que la fraction mobilisée de 
la Garde civique devait être tenue comme un corps 
temporaire de la Force terrestre de l'Armée. 
Actuellement, d'une part la Force navale est rat
tachée elle aussi au ministère de la Oéfense natio
nale ( anciennement : de la Guerre) et, d 'autre part, 
en adjonction au triptyque basé sur les domaines 
opérationnels que sont la terre, la mer et !'air, Ie 
législateur a créé un quatrième volet en faisant 
de la Gendarmerie une quatrième force armée. 
Ces situations nouvelles permettent de penser 
qu 'une loi de mobilisation qui , dans l'avenir, sti
pulerait sans plus que la fraction mobilisée de la 
Garde civique serait placée sous l'autorité du 
ministre de la Défense nationale, n 'aurait plus pour 
conséquence d' en faire pour autant un corps tem
poraire supplémentaire de la Force terrestre de 
l'Armée. Elle en ferait plutöt une cinquième force 
armée, sans égards, comme ce fut Ie cas déjà en 
ce qui concerne la Gendarmerie, pour J' élément 
naturel dans lequel opéreraient les unités ainsi 
visées. Pour que la Garde civique mobilisée puisse 
être versée dans la Force terrestre ou dans une 
autre force armée préexistante, la loi de mobili
sation devrait clone Ie prévoir expressément. 

III. LA DUALITE ARMEE~GARDE CIVIQUE 
JUSQU'A LA GUERRE DE 1914~1918 

La dualité Armée-Garde c1v1que est fondée sur 
la prise de conscience par Ie Constituant de 1831 
de la nécessité de faire coexister dans J'Etat une 
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armée et une milice. Elle se justifie par Ie besoin , 
d'une part de disposer d 'une armée forte, cohé
rente, permanente et docile entre les mains de 
l'Exécutif dont elle doit être !'instrument solide et 
efficace, représentative de l'Etat, et d'autre part 
de contrebalancer cette force_ redoutable par une 
milice de citoyens : la Garde civique, organisation 
populaire et démocratique, représentative de la 
Nation, et qui , lors d e guerres nationales, pourrai t 
en outre fournir des unités militaires de renfort 
et d'appoint. Le rapport du Congrès national préa
lable au vote de la Constitution du 7 février 1831 
comprend à ce sujet un passage très caractéris
tique. « La force des armées étant toute dans les 
mains du pouvoir, y lit-on, il faut un contrepoids 
en faveur du pays ; il est clone indispensable d 'or-

verlu d ' une Ioi » . Ces dispositlons, sous peine de faire dou
ble emploi avec celles de l'article 122 qui portaient (et portent 
encore en leur nouvelle vers ion du 24 aoOt 1921) que l 'organ i
sat ion de la garde civique est r églée par Ie législateur, ne 
pouvaient se comprendre que comme u ne diSpo itlon fonda 
mentale soumettant chaque mobilisation de la Garde à l'aulo
risation préalable et spéciale du léglslateur. L'article 123 pré
c ité ayant été purement et simplement abrogé par Ie consti 
tuant de 1921, on peut en déduire que celui-ci ne voulut plus 
détacher expressément de la loi statutaire de la Garde , la 
détermination de la mobilisation de celle-cl, et dès lors ne 
voulut plus imposer l ' intervention spéclale du législateur préa
blement à chaque mobilisation. L e législateur ord inaire peut 
donc désormais soit prévoir sous quelles conditions générales 
la garde civique peut être désormais mobllisée, soit réserver 
comme auparavant chaqu e mobilisation à son autor lsation ex
presse. La suppress ion de l 'article 123 de la Constitution 
n'ayant élé suivie d'aucune disposition législative en la ma tière, 
une intervention nouvelle du légis lateur serait nécessaire si 
!' on voula it mobiliser la Garde ou une partie de celle-ci. 

(24) Par argument, les articles 94 (dont plus particulière
ment l'alinéa 4 in fine) et 98 de la loi du 9 septembre 1897. 

(25) L'article 10 du décret du 26 octobre 1830 (Pas inom ie 
1830-1831, p . 50) plaçait la Garde civique sous l'autorité mili
ta ire dès qu'elle exécutait un service militaire. Le décret du 
31 décembre suivant (Pasinomie 1830-1831, p . 119; BOSCH : op. 
cit., 2c partie, pp. 331 et suivant es) limita cette dépendance 
à la double condition de l 'exlstence du temps de guerre et 
de la mobilisation subséquente des unités intéressées de la 
garde. En ou tre, il ne fut plus fait explicitement allusion à 
une mise sous dépendance de l'autorité militaire, mais plutöt 
au transfert des portions mobi!isées de la Garde, du départe
ment de l 'intérieur dont dépend normalement celle-ci au 
département de la guerre (art. 2). De semblables dispositions 
furent reprises à l'article 7 de la loi de réorganisation du 8 
mai 1848 (Pasinomie 1848, p . 166). Au contraire, la lol actuelle 
du 9 septembre 1897 n'aborde pas l'éventuallté d ' une mobili
sation de la Garde civique. Elle porte sans p lus, en son arti
cle 2, que celle-ci est placée « dans les a ttributions du ministre 
de l'intérieur >. Une éventuelle attribution d'autorité au minis
tre de la guerre dans l'hypothèse d'une mobilisation fu t réser
vée à chaque loi spéciale de mobillsation (VERBE SSEM A. : 
ov. cit., nos 9 et 9 bis , p. 68). 

(26) Rapport de la Commission extra-parlementaire, Cham
bre des R eprésentants, Sesslon 1894-1895; Document par lemen
taire no 422; DE GROOTE (Alfred) : Code de Procédure pénale 
,n·il i taire, Gand, 1899, p. 48, note 1 ; PandecteB belges, t. XLVII, 
Bruxelles 1894, vo « Garde civique, Organ isation », no• 39 et 40; 
VERBESSEM (A.), op_ cit ., no 8, p. 68. 


